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Politique provinciale

L’Assemblée nationale adopte aussi des lois aux impacts importants
durant les sessions parlementaires.

Entre les controverses, les démis-
sions et les déclarations chocs, 
l’Assemblée nationale adopte 
aussi des lois aux impacts im-
portants durant les sessions par-
lementaires. Voici cinq modifi-
cations législatives adoptées cet 
automne qui amélioreront nos 
vies. 

FINI, LE PAPIER DU MÉDE-
CIN

Dès le 1er janvier, un employeur 
ne pourra plus exiger un papier du 
médecin pour une absence de trois 
jours ou moins, sur une période de 
douze mois. De la même façon, il 
sera interdit d’exiger un certifi-
cat médical pour une absence de 
10 jours par année pour s’occuper 
d’un enfant ou d’un membre de sa 
famille.

Cette modification fait partie des 
mesures adoptées pour alléger la 
tâche administrative des médecins. 
Également prévue dans la loi, la fin 
des consultations médicales pour 
certains services assurés devra tou-
tefois attendre. Cette mesure entre-
ra en vigueur plus tard au courant 
de l’année, à une date qui reste à 
déterminer.

PRESCRIRE DES MÉDICA-
MENTS EN PHARMACIE 

Impossible d’obtenir un ren-
dez-vous chez le médecin pour 
un petit bobo? Passez plutôt chez 
le pharmacien, qui pourra bien-
tôt prescrire certains médicaments 
pour des conditions bénignes 

comme une infection urinaire ou 
une otite. De plus, les pharmaciens 
pourront désormais prolonger les 
ordonnances de médicaments, sans 
limites de temps.

Le tout reste à déterminer par rè-
glement, mais Québec parle d’une 
application «au début de l’année 
2025».

DES PRIX CLAIRS ET LE 
MÉNAGE DES POURBOIRES 

Dès le 7 mai prochain, les épice-
ries devront afficher clairement les 
prix des aliments, incluant s’il est 
taxable, son prix à l’unité, ainsi que 
le coût pour les «non-membres», si 
applicable.

Au même moment, les restaurants 
et autres commerces devront com-
mencer à calculer le pourboire 
avant la taxe, en plus de présenter 
celui-ci de façon neutre. Exit, donc, 
les commentaires et émoticônes 
culpabilisants pour vous inciter à 
ajouter 20% à la boulangerie pour 
une baguette de pain.

DES RECOURS CONTRE LE 
PARTAGE D’IMAGES IN-
TIMES 

Québec s’attaque au partage 
d’images intimes sans consente-
ment, véritable fléau des temps 
modernes.

À compter du 4 juin, les victimes 
n’auront qu’à remplir un simple 

formulaire en ligne ou au palais 
de justice pour obtenir une ordon-
nance afin d’empêcher ou de faire 
cesser la diffusion de ces images.

 La nouvelle loi s’applique égale-
ment aux menaces de diffusion et 
aux sites web pornographiques.

Les contrevenants s’exposent à des 
amendes allant de 500$ à 50 000$ 
par jour.

MOINS DE CONDOS MAL 
CONSTRUITS 

Les condos mal construits sont le 
cauchemar des nouveaux proprié-
taires. Des années après l’achat, 

des acheteurs malchanceux se re-
trouvent avec des problèmes d’in-
filtration d’eau et autres vices ca-
chés.

Pour éviter ces mauvaises surprises, 
le ministre Jean Boulet a fait adop-
ter un projet de loi pour obliger les 
entrepreneurs à faire inspecter leurs 
bâtiments à trois moments durant la 
construction, plutôt qu’une seule.

Des sanctions pécuniaires sont pré-
vues pour les entreprises et les indi-
vidus qui refusent de se conformer. 
La loi entre en vigueur par contre 
seulement en 2026.
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